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Ville de 

CESSON 
SÉVIGNÉ 

Arrêté n°2025-06-130 

Etablissant le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2025 

Le Maire de la Commune de CESSON-SEVIGNE 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
VU les articles L. 216-2, L. 522-4, L. 522-23 à L. 522-31 du Code Général de la Fonction Publique 
Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la fonction publique territoriale, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 27 juin 2018 fixant les ratios d'avancement de grade pour la Ville de 
Cesson-Sévigné à compter du 1er janvier 2018, 
Vu l'arrêté n° 2020-11-24 en date du 10 novembre 2020 portant détermination des lignes directrices de gestion RH de 
la Ville de Cesson-sévigné à compter du 1er janvier 2021, 

ARRETE: 

Article 1: Le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2025 est établit comme suit: 

Nombre d'agents Nombre d'agents Date 
Grade d'avancement Cat promouvables* promus Identités de 

Total H F Total H F nomination 

Ingénieur Hors classe A 1 1 / / 

Attaché Principal A 1 1 1 1 LE DERFF Sébastien 01/07/2025 

Educateur de jeunes 
enfants de classe A 1 1 / / 
exceptionnelle 

Technicien Principal de 
B 3 3 1 1 BAGOT Christophe 01/07/2025 1ère classe 

Rédacteur Principal de 1ère 
B 1 1 1 1 COGREL Lydie 01/07/2025 classe 

Educateur des APS de 1ère 
B 2 1 1 1 1 EUDE Sylvain 01/07/2025 classe 

Assistant de conservation 
B 1 1 / / Principal de 1ère classe 

Assistant d'enseignement 
artistique Principal de 1ère B 2 1 1 1 1 BLAIS Virginie 01/07/2025 
classe 

Agent de maîtrise Principal C 2 2 / / 

Adjoint technique 
HELARY Pierrick 01/07/2025 

C 5 3 2 3 2 1 GERARD Emmanuel 01/07/2025 Principal de 1ère classe 
SUON Sok Chan 01/07/2025 

Adjoint administratif GALLAIS Sylvain 01/07/2025 

Principal de 1ère classe C 2 1 1 2 1 1 
LE PORTZ Emeline 01/07/2025 

Adjoint du patrimoine 
C 1 1 / / Principal de 1ère classe 
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Nombre d'agents Nombre d'agents Date 
Grade d'avancement Cat promouvables* promus Identités de 

Total H F Total H F nomination 

Adjoint d'animation 
C 1 1 1 1 ·JOLY Géraldine 01/07/2025 Principal de 1ère classe 

ATSEM Principal de 1ère 
C 1 1 1 1 POMMIER Juliana 01/10/2025 classe 

Adjoint technique 
CHARBONNEL Steven 01/10/2025 

C 4 1 3 3 1 2 ANQUETIL Marcelle 01/07/2025 Principal de 2ème classe 
POREE Mireille 01/07/2025 

Adjoint administratif / 
Principal de 2ème classe C 1 1 / 

Adjoint d'animation 
C 2 2 1 1 GUILLOT Valentine 01/07/2025 Principal de 2ème classe 

TOTAL 31 15 16 16 7 9 / / 

*ensemble des agents qui remplissent les conditions individuelles d'avancement 

Article 2 : Le tableau d'avancement est établi au 1er janvier 2025 et les nominations ont lieu au 1er juillet 2025 et au 1er 
octobre 2025. 

Article 3 : Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion d'llle et Vilaine qui en assurera la 
publicité, en application de l'article L522-26 du code général de la fonction publique 

Article 4 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui peut faire l'objet, dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes (3, 
contour Motte - 35000 RENNES) ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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2, me Léo Lagrange

35131 CHARTRES DE BRETAGNE
Tel : 02.99.77AI, 99, Fax : 02.99.77.19,32

Mail : piscine.conterie@fT.oleane.com

ARRÊTÉ

ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL

^AVANCEMENT DE GRADE

AU TITRE DE L'ANNEE 2025

Le Président du Syndicat Intercommunal de Piscine,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84"53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale,

Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la Fonction Publique Territoriale,

Vu ia délibération relative à la détermination des « ratios-promouvables »,

Vu l'arrêté portant sur les Lignes Directrices de Gestion à compter du 1er janvier 2021,

ARRETE

ARTICLE l : Le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2025 est établit comme suit

Avancement au grade de : Adjoint Technique Principal lère classe

Nom/Prénom

LECOQ Emmanuel

Grade actuel

Adjoint Technique Principal 2nd classe

Date d'effet de la nomination

01/11/2025

Proportion Hommes/
Total

3

Femmes des agents

Hommes

l

promouvables +

Femmes

2
ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes

Total

l

LFemmes susceptibles

Hommes

l

d'être promus

Femmes

0

Avancement au grade de ; Adjoint Administratif Principal lêre classe

Nom/Prénom
ESLAN Catherine

Grade actuel

Adjoint Administratif Principal 2n classe

Date d'effetdela nomination

01/11/2025

Proportion Hommes/
Total

l

Femmes des agents promouvables *

Hommes

0
Femmes

l
ensemble des agents remplissant les conditions individuelles cTavanœment

Proportion Hommes/

Total

l

Femmes susceptibles

Hommes

0

d'être promus

Femmes

l
BOURGBARRE, BRUZ, CHARTRES DE BRETAGNE, CHAVAGNE, CORPS-NUDS, NOYAL-CHATILLON SUR SEICHE, ORGERES, PONT-PEAN, ST ARMEL,

ST ERBLON, VERN-SUR-SEICHE

Administration du syndicat ; MAIRIE - ESPLANADE DES DROITS DE L'HOMME
35131 CHARTRJES DE BRETAGNE

TEL: 02.99.77.13.00 . FAX ; 02,99.77.13.01
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Avancement au grade de : Educateur des APS Principal 2ND classe

Nom/Prénom

LEPRETRE Béatrice
Grade actuel

Educateur APS Principal 2nd classe
Date d effet de la nomination

01/11/2025

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *

Total

3
Hommes

l
Femmes

2
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles cTêtre promus

Total

l
Hommes

0
Femmes

l

ARTICLE 2: Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion cTllle et Vilaine qui en
assurera la publicité, en application de l'article 80 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité/ d'un

recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3/ Contour de la

Motte/ CS 44416/ 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Téîérecours citoyens accessible à

partir du site www.telerecours.fr.

Fait à Chartres de Bretagne, le 17/09/2025

Le Président,

Philippe BONNIN
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COMMUNE DE LE CROUAIS - Département d’Ille et Vilaine – 2, rue des Portes - 35290 LE CROUAIS 

Tél. 02.99.09.68.88 – Fax. 02.99.09.64.52 – e-mail : mairie@lecrouais.bzh 

 

 

                                ARRETE N°6-2025 

  

ARRETE ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL  

D’AVANCEMENT DE GRADE AU TITRE DE L’ANNEE 2025 
 

Le Maire de la Commune de Le Crouais, 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.522-26, L.522-28 et L.522-29 

Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,  

Vu la délibération n°2021-30 du 22 juin 2021 relative à la détermination des « ratios-promouvables », 

Vu l’arrêté n°2021-9 portant sur les Lignes Directrices de Gestion à compter du 01 janvier 2021, 
 

ARRETE 
 
Article 1 – Le tableau annuel d’avancement de grade au titre de l’année 2025 est établit comme suit :  

 

 Avancement au grade de : adjoint technique principal 1ère classe 

 

Nom / Prénom  Grade actuel Date d’effet de la nomination 

LECHEVESTRIER Katia Adjoint technique principal 

2ème classe 

02/04/2025 

 

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *  

Total Hommes Femmes 

1  1 

   

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 

1  1 

 

 Avancement au grade de : Agent de maîtrise principal 

 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination 

RAMARE Jean-Yves Agent de maîtrise 01/07/2025 

 
Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables * 

Total Hommes Femmes 

1 1  

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 

1 1  

 

Article 2 – Le présent tableau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion d’Ille et Vilaine qui en 

assurera la publicité, en application de l’article L.522-26 du Code général de la fonction publique.   

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité, 

d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la 

Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 

site www.telerecours.fr. 

 

Publié le 04/04/2025



 

COMMUNE DE LE CROUAIS - Département d’Ille et Vilaine – 2, rue des Portes - 35290 LE CROUAIS 

Tél. 02.99.09.68.88 – Fax. 02.99.09.64.52 – e-mail : mairie@lecrouais.bzh 

 

      Fait à Le Crouais  

                    Le 25 mars 2025  
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MAIRIE 
12 rue de Bretagne 

35500 Erbrée 
 
 
 
 
Le Maire de la commune d’ERBRÉE, 
 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.522-26, L.522-28 et L.522-29, 
Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale, 
Vu la délibération du 25 février 2008 relative à la détermination des « ratios-promouvables », 
Vu l’arrêté n° 2022-042 portant sur les Lignes Directrices de Gestion à compter du 1er janvier 2022, 
 

A R R Ê T E : 
 
ARTICLE 1 : Le tableau annuel d’avancement de grade au titre de l’année 2025 est établit comme suit :  
 
  Avancement au grade d’Adjoint technique principal de 1ère classe 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination 
THOMMEROT Cyrille Adjt technique ppal 2° cl 01/10/2025 

 
Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables * 

Total Hommes Femmes 
1 1 0 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 
Total Hommes Femmes 

1 1 0 

 
ARTICLE 2 : Le présent tableau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion d’Ille et Vilaine qui en 
assurera la publicité, en application de l’article L.522-26 du Code général de la fonction publique. 
 
ARTICLE 3 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité, 
d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, 
CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 
 
        ERBRÉE, le 30 septembre 2025 
        M. ERRARD, Maire, 
 

         
 

 

 

ARRÊTÉ MUNICIPAL N° 2025-066 
 

Tableau annuel d’avancement de grade 
au titre de l’année 2025 
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Liffre=formier
COMMUNAUTÉ
Centre lntercommunal d'Action Sociale

nnnÊrÉ ETABLTSSANT LE TABLEAU ANNUEL
D,AVANCEMENT DE GRADE

AU TITRE DE L,ANNEE 2025
A N"202s., ul53

Le Président du Centre lntercommunal d'Action Sociale de Liffré-Cormler,

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles 1.522-26,1522-28 elL.522-29,

Vu Ies statuts particuliers des cadres d'emplois de la Fonction Publique Territoriale,

Vu la délibération n" 2008-011 du l-"' mars 2008 et la déllbération n'2-009-004 du 5 février 2009 relatives à la

détermlnation des < ratios-promouvables >,

Vu l'arrêté n"202L.122 portant sur les Lignes Directrices de Gestlon,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2025 est établit comme suit

Avancement au grade d'Agent social principal de 1ère classe :

Nom / Prénom Grade actuel
Date d'effet de la

nomination

BOUVET Géraldine
Agent social principal de 2ème

classe
1"'novembre 2025

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *

Total Hommes Femmes

1" 0 1
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus

Total Hommes Femmes

1 0 L

Avancement au erade d'Agent social principal de 2ème classe :

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *

Total Hommes Femmes

3 0 3
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Nom / Prénom Grade actuel
Date d'effet de la

nomination

JAMELOT Christelle Agent social 1"' juillet 2025

MARTIN Audrey Agent social I'' mai 2025

Liffré-Cormier Communauté - 24, RUE LA FoNTATNE 35340 LTFFRE - TEL.02 99 68 3131 - coNTAcr@LTFFRE coRMTER,FR
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Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus

Total Hommes Femmes

2 0 2

Avancement au Arade d'Auxiliaire de puériculture de classe supérieure :

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *

Total Hommes Femmes

1. 0 1
* ensemble des agents remplissant les conditlons individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus

Total Hommes Femmes

1 0 1"

Avancement au srade d'Educateur de Jeunes Enfants de classe exceotionnelle :

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *

Total Hommes Femmes

5 0 5
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes/ Femmes susceptibles d'être promus

Total Hommes Femmes

0 0 0

ARTICLE 2 : Le présent tableau d'avancement
assurera la publlcité, en application de l'article

ra transmis au Centre de Gestion d'llle et Vilaine qui en
22-26 du Code général de la fonction publique

Fait à LIFFRE, le 13 mars 2025

Le Président,
Monsieur PIQUET Stéphane

de sa publicité, d'un recours contentieux por courrier odressé ou TribunolLe présent orrêté peut foire I'objet, dons un

administratif de Rennes 3, Contour de lo

www.telerecours.fr
6, 35044 Rennes Cedex, ou por I'opplication Télérecours citoyens occessible à portir du site

Nom / Prénom Grade actuel
Date d'effet de la

nomination

LAISNE Charlotte
Auxiliaire de puériculture de

classe normale
1"' juillet 2025

f,.i

!:r.;t i-.."".-'i I

Liffré-Cormier Communauté - 24, RUE LA FoNTATNE - 35340 LTFFRE TEL.02 99 68 3131 coNTACT@LTFFRE-coRMtER.FR



Liffre:C
COMMU

ormier
NAUTÉ

nnnÊrÉ MoDrFrcATrF ETABLTSSANT LE TABLEAU

ANNUEL D,AVANCEMENT DE GRADE

AU TITRE DE L'ANNEE 2025
A N'2025.308

Le Président de la Communauté de Communes de Liffré-Cormier Communauté,

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.522-26,L.522-28 elL.522-29,

Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la Fonction Publique Territoriale,

Vu la délibération n' 2008-017 du 1"'mars 2008 et la délibération n"2009-004 du 5 février 2009 relatives à la

détermination des < ratios-promouvables >,

Vu l'arrêté n"2021-.I22 
.portant 

sur les Lignes Directrices de Gestion,

Vu l'arrêté n"2025.032 du 13 mars 2025, établissant le tableau annuel d'avancement de grade au titre de

l'année 2025,

Vu l'arrêté n"2025-406 du Centre de Gestion d'llle et Vilaine, portant sur la liste nominative des candidats

admis à l'eiamen professionnel d'adjoint administratif principal 2è'" classe - session 2025,

Vu la consultation du CST en date du l-er juillet 2025, laquelle a donné lieu à l'approbation des membres
concernant la modification du tableau annuel des avancements de grade 2025,

ARRÊTE

ARTICLE L : L'article l- de l'arrêté n" 2025.032 du 1,3/03/2025 est modifié comme suit: < Le tableau annuel

d'avancement de grade au titre de l'année 2025 est établit comme suit :

Avancement au grade d'attaché territorial hors classe

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *

Total Hommes Femmes

2 2 0
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus

Total Hommes Femmes

0 0 0

liffré-Cormier Communauté - s Lr cARFouR - 35340 LA BoUEXTERE - TEL. 02 99 68 31 31 - Dr]II@LIFFRE co8MLEB.FR
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Avancement au grade d'attaché territorial principal :

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *

Total Hommes Femmes

1 0 T

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus

Total Hommes Femmes

1. 0 1,

Avancement au grade d'adioint ad inistratif orincioal 6" 2ème classe :

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *

Total Hommes Femmes

4 0 4
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus

Total Hommes Femmes

4 0 4

Nom / Prénom Grade actuel
Date d'effet de la

nomination

GOURY Sylvie Attaché territorial 1u'avril 2025

Nom / Prénom Grade actuel
Date d'effet de la

nomination

BURON Stéphanie Adjoint administratif L"' juillet 2025

CAPDEPON Julie Adjoint administratif 1-"' juillet 2025

HENRY Géraldine Adjoint administratif 1"'septembre 2025

LELOUP Maëva Adjoint administratif 1""'août 2025

Liffré-Cormier Communauté - s rE cARFouR - 3s340 LA BOUEXIERE - TEL. 02 99 68 31 31 - DliH@L|FFRE-CORMlER.F3



Avancement au grade d'adioint territorial d'animation principal 6" 1ère classe :

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *

Total Hommes Femmes

1. 0 1.

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus

Total Hommes Femmes

1. 0 1

Avancement au grade d'animateur principal 6" 1ère classe

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *

Total Hommes Femmes

I 1 0
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus

Total Hommes Femmes

0 0 0

Avancement au Frade de professeur d'enseiRnement artistique hors classe :

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *

Total Hommes Femmes

1. 1. 0
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus

Total Hommes Femmes

0 0 0

Avancement au grade d'éducateur de ieunes enfants de classe exceptionnelle

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *

Total Hommes Femmes

1 0 1
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus

Total Hommes Femmes

U 0 0

Nom / Prénom Grade actuel
Date d'effet de la

nomination

BABIN Oriane
Adjoint territorial d'animation

principal de 2ème classe
1"' juillet 2025

Liffré-Cormier Communauté - 8 LE cARFouR - 35340 LA BoUEXLERE - TEL.02 99 68 31 31 - pRH@LTFFRE coRMTER.FR



Avancement au grade d'éducateur orincipa I des activités ohvsioues et soortives 6" 1ère classe

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *

Total Hommes Femmes

1. 1 0
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus

Total Hommes Femmes

LJ n 0

Avancement au erade d'éducateur princioal activités ohvsioues et soortives d" 2ème classe

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *

Total Hommes Femmes

1 1 0
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d'être promus

Total Hommes Femmes

U 0 n

ARTICLE 2: Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion d'llle et Vilaine qui en

assurera la publicité, en application de l'article L.522-26 du Code général de la fonction publique.

Fait à LA BOUEXIERE, le 25 août 2025

Le Président,
Monsieur PIQU ET Stéphane
Pour le Président et par délégation,
La Directrice des Ressources Humaines,

Madame Mélanie VAMBANA

Le présent arrêté peut foire l'objet, dons un déloi de deux mois à compter de so publicité, d'un recours contentieux por courrier odressé ou Tribunol

odministratif de Rennes 3, Contour de lo Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou por I'opplicotion Télérecours citoyens occessible à portir du site

www.telerecours.fr

Liffré-Cormier Communauté - s LF CARFOUR, 35340 LA BoUEXIERE, TEL. 02 99 68 31 31 DRH@LIFFRE-CORMIER.FR
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ARRÊTÉ ETABLISSANT LE TABLEAU 

ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 

AU TITRE DE L’ANNEE 2025 
 

 

ANNULE ET REMPLACE L’ARRETE DU 20 OCTOBRE 2025 

 
Le Maire de Mézières sur Couesnon, 
 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.522-26, L.522-28 et L.522-29 
Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,  
Vu la délibération N°37-2014 du 25 avril 2014 relative à la détermination des «ratios-promouvables», 
Vu l’arrêté portant sur les Lignes Directrices de Gestion à compter du 15 Mars 2025, 

 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1 :  Le tableau annuel d’avancement de grade au titre de l’année 2025 est établit comme suit :  
 
 
 Avancement au grade de : Adjoint technique principal 2ème classe 
 

Nom / Prénom  Grade actuel Date d’effet de la nomination 

NEANT   

 
Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *  

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 

0 0 0 

 
 
 
 
 Avancement au grade de : Adjoint technique principal 1ère classe 
 

Nom / Prénom  Grade actuel Date d’effet de la nomination 

WENDLING Valérie Adjoint technique 
principal 2ème classe 

1er Décembre 2025 

 
Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *  

Total Hommes Femmes 

3 1 2 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

 
 
 
 
 
 

Publié le 24/11/2025



 
 Avancement au grade de : Agent de maîtrise principal  
 

Nom / Prénom  Grade actuel Date d’effet de la nomination 

NEANT   

 
Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *  

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 

0 0 0 

 
 

 
 Avancement au grade de : Adjoint d’animation principal 2ème classe  
 

Nom / Prénom  Grade actuel Date d’effet de la nomination 

NEANT   

 
Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *  

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 

0 0 0 

 
 
 
 
 Avancement au grade de : Adjoint administratif principal 2ème classe 
 

Nom / Prénom  Grade actuel Date d’effet de la nomination 

NEANT   

 
Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *  

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 

0 0 0 

 
 

 
 
 

 Avancement au grade de : Animateur principal 2ème classe  
 

Nom / Prénom  Grade actuel Date d’effet de la nomination 

MOISAN-BERAULT Elise Animateur 1er Décembre 2025 

 
Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *  

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

 
 

 
 
 
 



 Avancement au grade de : Rédacteur principal 2ème classe  
 

Nom / Prénom  Grade actuel Date d’effet de la nomination 

NEANT   

 
Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *  

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 

0 0 0 

 
 

 
 Avancement au grade de : Rédacteur principal 1ère classe 
 

Nom / Prénom  Grade actuel Date d’effet de la nomination 

NEANT   

 
Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *  

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 

0 0 0 

 
 
 
  
ARTICLE 2 :  Le présent tableau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion d’Ille et Vilaine qui 

en assurera la publicité, en application de l’article L.522-26 du Code général de la fonction 
publique.   

 
ARTICLE 3 :   Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité, 

d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, 

Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours 

citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

 

 

Fait à MEZIERES SUR COUESNON, 

Le 21 Novembre 2025 

 

Olivier BARBETTE 

Le Maire 

 

http://www.telerecours.fr/


Publié le 19/11/2025







Publié le 12/05/2025



Publié le 17/07/2025





Publié le 27/08/2025





dtIAS
INTECO%Mfl4..

DACTICN SDC:ALE Arrêté n° A2025 O1B
À LOULST DRNE3 —

ARRETE

ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE

DU CIAS A L’OUEST DE RENNES AU TITRE DE L’ANNEE 2025

Le Président du CAS à l’Ouest de Rennes sis Place Toulouse Lautrec à MORDELLES (35310)

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.522-26, L.522-28 et L.522-29
Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu l’arrêté du CIAS en date du 15 décembre2021 portant sur les Lignes Directrices de Gestion,
Vu la délibération du Conseil d’Administration du CIAS en date du 19 mars 2025 portant sur les propositions
d’avancement de grades au titre de l’année 2025,

ARRETE

ÀRTICLE 1: Le tableau annuel d’avancement de grade au titre de L’année 2025 est établi comme
suit:

Avancement au grade de Proportion H/F des agents Après critère LDG, proportion H/F des
promouvables (après vérification des agents susceptibles d’être promus
conditions statutaires)

,. TOTAL H F TOTAL H F
Attaché hors classe 2 1 1 1 1
Attaché principal 1 1 0
Educateur de jeunes enfants de classe 3 3 0
exceptionnelle
Assistant socio-éducatif de classe Ç,,, -/ 2 0
exceptionnelle
PsychologueHC 1 1 0
CATEGORIEA 9 1 8 1 1
Aide-soignant classe sup 6 2 4 3 1 2
Auxiliaire de puériculture classe sup 1 1 1 1
Rédacteur Principal 2ème cl. 1 1 0
Rédacteur Principal 1ère cl. 3 3 1 1
CATEGORIES 11 2 9 5 1 4
Adjoint Technique ppal 2ème classe 3 2 1 2 2 0
Adjoint administratif ppal 2ème classe 1 1 1 1
Adjoint administratif ppal i classe 2 2 1 1
Agent social ppal 2ème classe 5 5 0 0
Agent social ppal 1ére classe 9 9 3 3
CATEGORIEC 20 2 18 7 2 5
TOTAL 40 5 35 13 4 9



ARTICLE 2:

ARTICLE 3:

Le présent tabLeau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion d’ILLe et Vilaine
qui en assurera ta publicité, en application de t’artide L.522-26 du Code généraL de
La fonction pubLique.

Le présent arrêté peut faire L’objet, dans un déLai de deux mois à compter de sa publicité,
d’un recours contentieux par courrier adressé au TribunaL administratif de Rennes 3, Contour
de La Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l’appLication TéLérecours citoyens
accessible à partir du site www.teLerecours.fr.

Mordelles, le 21 mars 2025

Alain PITON
Président du CAS à VOuest de Rennes

NQM PRNOM Grade actuel Avancement au grade de
PHIUPPE Kahne Adjointadministratif principal de 2ème dass Adjointadministratif principal de 1ère classe
OREAL Magali Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 2ème classe
rLocH Yann Adjoint technique Adjoint technique principal de 2ème classe
LE GALLOU Steve Adjoint technique Adjoint technique principal de 2ème classe
FUSEUER Angélique Agent social principal de 2ème classe Agent social principal de 1ère classe
LE GARREC-LE cuNr christelle Agent social principal de 2ème classe Agent social principal de 1ère classe
MOntAIS ElodIe Agent social principal de 2ème classe Agent social principal de 1ère classe
LEPROVOST Katia Aide-soignant de classe normale Aide-soignant de classe supérieure
NEVEU Damien Aide-soignant de classe normale Aide-soignant de classe supérieure
ROUSSIER Sandra Aide-soignant de classe normale Aide-soignant de classe supérieure
FOLIGNE Demis Attaché principal Attaché hors classe
ROBERT Pascale Auxiliaire de puériculture de classe normale AuxiliaIre de puériculture de dasse supérieure
AaouARo Sandrlne Rédacteur principal de 2ème classe Rédacteur principal de 1ère classe
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ARRÊTÉ  ÉT ABLISSANT  LE TABLEAU  ANNUEL  D' AV  ANCEMENT  DE GRADE

AU TITRE  DE L'  ANNEE  2025

Le Maîre  de  Pléchâtel,

Vu le Code  général  de la fonction  publique,  notamment  les articles  L.522-26,  L.522-28  et L.522-29

Vu les statuts  particuliers  des cadres  d'emplois  de la Fonction  Publique  TerritoriaLe,

Vu la délibération  du 7 juin  2C)10 relative  à la détermination  des-ratios-promouvables-,

Vu l'arrêté  du 14 décembre  202a1 portant  sur  les Lignes  Directrices  de Gestion  à compter  du 1'-'  janvier  2022,

ARRÙE

ARTICLE  1 : Le tableau  annuel  d'avancement  de grade  au titre  de l'année  2025  est  établit  comme  suit

Avancement  au grade  de : Adjoint  technique  principal  de 2è'  classe

Nom  / Prénom Grade  actuel Date  d'effet  de  la nomination

LE BON Allison Adjoint  technique 22/08/2025

JAMIN  Laurent Adjoint  technique O1 /09/2025

" ensemble  des agents  remplissant  les conditions  individuelles  d'avancement

Avancement  au grade  de : Adjoint  administratif  territorial  principal  de 2è"'- cLasse

::;;;,Pr;é;;;La :';=,.'.;:1,:1,stratl,f :D;;:H:,'::Ht de la nominatton

" ensemble  des agents  remplissant  les conditions  individuelles  d'avancement

ARTICLE  2 Le présent  tableau  d'avancement  sera  transmis  au Centre  de Gestion  d'llle  et Vilaine  qui  en

assurera  la publicité,  en apptication  de l'article  L.522-26  du Code  général  de la fonction

publique.

ARTICLE  3 : Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publicité,

d'un  recours  contentieux  par  courrier  adressé  au Tribunal  administratif  de Rennes  3, Contour

de la Motte,  CS 444Œ6,  35044  Rennes  Cedex,  ou par l'application  Télérecours  citoyens

accessible  à partir  du site  www.telerecours.fr.

Fait  à Pléchâtel,  le 28/07/2025

Le Maire,

Éric  BOURASSEAU

Publié le 04/11/2025



Brocéliande Communauté
1 rue des Korrigans
35380 PLÉLAN-LE-GRAND
02.99.06.84.45
www.cc-broceliande.bzh

Arrêté n° 2025.096
Etablissant le tableau annuel d’avancement de grade au titre de 
l’année 2025

Le Président de la Communauté de Communes de Brocéliande,

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.522-26, L.522-28 et L.522-29,
Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu la délibération n° 2014-099 du 27 octobre 2014 relative à la détermination des « ratios-promouvables »,
Vu l’arrêté n° 2021.024 portant sur les Lignes Directrices de Gestion à compter du 1er mars 2021,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le tableau annuel d’avancement de grade au titre de l’année 2025 est établit comme 
suit :

Avancement au grade de :

Nom / Prénom Grade actuel Grade visé
Date d’effet de la

nomination

ROUXEL Alexandra Assistant socio-éducatif Assistant socio-éducatif de 
classe exceptionnelle 01.10.2025

GUILLOUËT Anne Ingénieur Ingénieur principal 01.10.2025

JOLY Maryse Éducateur de jeunes enfants Éducateur de jeunes enfants 
de classe exceptionnelle 01.10.2025

RIVIERE Erwan Attaché Attaché principal 01.10.2025

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables * 
Total Hommes Femmes
8 1 7

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus
Total Hommes Femmes
4 1 3

ARTICLE 2 : Le présent tableau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion d’Ille et Vilaine 
qui en assurera la publicité, en application de l’article L.522-26 du Code général de la fonction 
publique.

Publié le 24/09/2025



ARTICLE 3 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publicité, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour 
de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.

A Plélan-le-Grand, le 11 septembre 2025

Le Président,
Bernard ETHORÉ

Signé par : Bernard ETHORE

Date : 12/09/2025

Qualité : President
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Jves du
oueçnon Arrêté ?AC20250901

ARRETE ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL D'AVANCEMENT DE GRADE
AU TITRE DE 1/ANNEE 2025

Le Maire de la Commune de Rives-du-Couesnon,

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.522-26, L.522-28 et L.522-29,

Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la Fonction Publique Territoriale,

Vu la délibération n° 2019.3.29 du 7 février 2019 relative à la détermination des « ratios-promouvables »,

Vu l'arrêté n°Ap2021215 portant sur les Lignes Directrices de Gestion à compter du 1er janvier 2021 pour une durée

de 6 ans,

ARRETE

ARTICLE l : Le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2025 est établit comme suit

Avancement au grade de : Technicien principal de 2eme classe

Nom / Prénom

CHEVRELFreddy

Grade actuel

Technicien

Date d'effet de la nomination

15/09/2025

Proportion

Total

l

Hommes / Femmes des agents promouvables *

Hommes

l
Femmes

0
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Proportion

Total
l

Hommes / Femmes susceptibles d'être promus

Hommes

l
Femmes

0

ARTICLE 2 : Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion d'Ille et Vilaine qui en assurera

la publicité, en application de l'article L.522-26 du Code général de la fonction publique.

Fait à Rives-du-Couesnon,

Le 12/09/2025,

Le Maire,

David LEBOUVIER

Le présent arrêté peut faire ['objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité, d'un recours contentieux par courrier adressé au
Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par ['application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.
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DÉPARTEMENT DE L'ILLE-ET-VILAINE
ARRONDISSEMENT DE ST-MALO

COMMUNE DE ST-DOMINEUC

ARRÊTÉ ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL D'AVANCEMENT DE
GRADE AU TITRE DE L'ANNEE 2025

Le Maire de Saint-Domineuc/

Vu le Code général de ia fonction pubiique, notamment les articles L.522-26/ L.522-28 et
L.522-29

Vu ies statuts particuliers des cadres cTempbis de la Fonction Publique Temtonaie/
Vu !a délibération n° 13 du 23 janvier 2009 relative à la détermination des « ratios-
promouvables »,

Vu le tableau des effectifs/
Vu Farrêté n° 2021-33 portant sur les Lignes Directrices de Gestion à compter du 1er mars
2021,
Vu la proposition de tableau d'avancement de grade transmis par le Centre de Gestion d/l!le-
et-Vilaine/

Considérant ies dossiers administratifs des agents communaux/

u r:
ARRÊTE

ARTIÇLEJ _:_ Le tableau d'avancement de grade au titre de l'année 2025 est établit comme
suit :

Avancement au grade de : Adjoint administratif territorial principal 1ere classe

Nom / Prénom

ROBIN Nicole (née HARDY)

Grade actuel

Adjoint administratif
ppal 2eme classe

Date d'effet de ta
nomination

01/01/2025

0

1

PrpportipnHommes
Total

/Femmesdes agentsprompuvabtes*
Hommes

0
Femmes

1
ensemble des agents remplissant'les conditions individuelles d'avanœment

Proportion Hommes
Total

/ Femmes susceptibles d'être promus
Hommes

0
Femmes

1

ARTICLE 2 : Le présent tableau d* avancement sera transmis au Centre de Gestion d'ille et Vilaine
qui en assurera la publicité, en application de l'article L 522-26 du Code général de la
fonction publique.

ARTICLE 3 : Monsieur le Maire est chargé de ['exécution du présent arrêté, qui sera transmis en
préfecture.

A'ur imprmiés SMI! [nmhisiï par l'ïihivgiit' iinfirimnn- ucHim'ni !?i!PRi.M'VERT f.'.îd. 540330 - 09/10 iPct-itg--
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Mairie 
l place de l'Eglise 

35480 Saint Malo de Phily 
Tel: 02 99 57 82 40 
Fax : 02 99 57 88 08 

Courriel: accueil@saintmalodephily.fr 
Site: www.saintmalodephily.fr 

ARRÊTÉ ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL 
D'A V AN CEMENT GRADE 2025 

RH-018-2025 

Mme le Maire de la Commune de Saint Malo de Phily, 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu la loi nº83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi nº84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, 
Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la Fonction Publique Territoriale, 
Vu la délibération nº 2025-04-007 du 7 avril 2025 relative à la détermination des « ratios-promouvables », 
Vu l'arrêté nº C-025-2021 du 21 janvier 2021 portant sur les Lignes Directrices de Gestion à compter du l " janvier 
2021 ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2025 est établit comme suit: 

Avancement au grade d'adjoint administratif principal 2ème classe - catégorie C 

Nom /Prénom 
LEVREUX Estelle 

Grade actuel 
Ad· oint administratif 

Date d'effet de la nomination 
1er août 2025 

Proportion Hommes/ Femmes des agents promouvables * 
Total I Hommes I Femmes 

1 I o I 1 
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement 

Proportion Hommes/ Femmes susceptibles d'être promus 
Total I Hommes I Femmes 

1 I o I 1 

ARTICLE 2 : Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion d'Ille et Vilaine qui en assurera 
la publicité, en application de l'article 80 de la loi nº 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité, d'un 
recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, 
CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

Fait à Saint Malo de Phily 
Le 13 juin 2025 

Mme le Maire 
Jaire BRAULT 

Publié le 23/05/2025
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ARRETE N°2025.101 
 

ÉTABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT 
DE GRADE AU TITRE DE L’ANNÉE 2025 

 

 
 
 
 
La Présidente du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale d'Ille et Vilaine, 
 

Vu le code général de la Fonction Publique notamment les articles L.522-26, L. 522- 28 et 29, 

Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale, 

Vu la délibération n°21-45 du 1er juillet 2021 relative à la détermination des « ratios-promouvables », 

Vu l’arrêté n°2020-1036 portant détermination des Lignes Directrices de Gestion RH du CDG 35 à 
compter du 1er janvier 2021, 

Vu les arrêtés n°2022-272, 2022-273, 2023-1043, 2024-041, 2024-299 et 2024-738 portant révision des 
Lignes Directrices de Gestion RH du CDG35, 

 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : Les avancements de grade au titre de l’année 2025 sont établis comme suit : 
 

- Nomination au grade d’attaché principal de Mesdames Laurence BELLITI et 
Laury LONGERE et de Monsieur Johann LEGENDRE, attachés territoriaux, 
  
 

- Nomination au grade de technicien principal de 1ère classe de Monsieur Stéphane 
JEUDI, technicien principal de 2ème classe, 

 
 

- Nomination au grade d’adjoint administratif principal de 1ère classe de 
Mesdames Aline DELOBELLE et Vanina FREMONT, adjoints administratifs 
principaux de 2ème classe, 

 

Grade 

Proportion Hommes / Femmes 
des agents promouvables 

Proportion Hommes / Femmes 
des agents promus 

Hommes Femmes TOTAL Hommes Femmes TOTAL 

Administrateur Hors Classe 1 0 1 0 0 0 

Attaché Hors Classe 0 5 5 0 0 0 

Attaché Principal 4 4 8 1 2 3 

Ingénieur Hors Classe 1 0 1 0 0 0 

Rédacteur principal de 1ère 
classe 

0 3 3 0 0 0 

Rédacteur principal de 2ème 
classe 

0 1 1 0 0 0 

Technicien principal de 1ère 
classe 

1 0 1 1 0 1 

Adjoint administratif 
principal de 1ère classe 

0 2 2 0 2 2 

Adjoint administratif 
principal de 2ème classe 

0 4 4 0 0 0 

 7 19 26 2 4 6 

 



ARTICLE 2 :  Les avancements de grade seront transmis au Centre de gestion d’Ille-et-Vilaine qui en 
assurera la publicité, en application de l’article 80 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée. 

ARTICLE 3 :  La Présidente certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui 
peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Rennes adressé soit : 

- soit par courrier à l’adresse suivante : Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de 
la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, 

- soit par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr 

 

Fait à Thorigné-Fouillard, le 24 février 2025 



Publié le 15/07/2025
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ARRÊTÉ N° 165/2025 ANNULANT ET REMPLACANT
L’ARRËTÉ N° 058/2025 ETABLISSANT LE TABLEAU

ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
AU TITRE DE L’ANNEE  2025

Le Président de la communauté de communes Val d’Ille Aubigné,
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale,
Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale, 
Vu la délibération n° 164-2009 du 06 octobre 2009 fixant les ratios “promus-promouvables”,
Vu l’arrêté n°320/2022 du 24/10/2022 établissant les nouvelles Lignes Directrices de Gestion à compter du 1er novembre 
2022,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le tableau annuel d’avancement de grade au titre de l’année 2025 est établit comme suit : 

Avancement au grade de : ATTACHE PRINCIPAL HORS CLASSE

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination
DESILLES Philippe Attaché principal 01/01/2025

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables * 
Total Hommes Femmes

1 1 0
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus
Total Hommes Femmes

1 1 0

Avancement au grade de : AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination
PRIOUR Ludovic Agent de maîtrise 01/01/2025

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables * 
Total Hommes Femmes

1 1 0
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus
Total Hommes Femmes

1 1 0

Avancement au grade de : ADJOINTE ADMINISTRATIVE PRINCIPALE DE 1ERE CLASSE

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination
HAMON-VIVIER Amélie Amélie 11/09/2025

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *
Total Hommes Femmes

1 0 1
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus
Total Hommes Femmes

1 0 1

Publié le 17/07/2025



Avancement au grade de : ADJOINTE ADMINISTRATIVE PRINCIPALE DE 2EME CLASSE

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination
JEHAN Morgane Adjointe administrative 13/02/2025
JOLIVET Céline Adjointe administrative 01/11/2025
CLAVIER Stella Adjointe administrative 01/07/2025

Proportion Hommes / Femmes des agents promouvables *
Total Hommes Femmes

4 0 4
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement

Proportion Hommes / Femmes susceptibles d’être promus
Total Hommes Femmes

3 0 3

ARTICLE 2 : Le présent tableau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion d’Ille et Vilaine qui en assurera la publicité, 
en application de l’article 80 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée.  

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité, d’un recours contentieux 
par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait à Montreuil-le-Gast,
Par délégation du Président,

Signé par : Jean-Luc Dubois

Date : 17/07/2025

Qualité : 4ème vice-président
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